COMMISSION  DES  FINANCES

COMPTE-RENDU REUNION DU 17 JUIN 2009

Etaient Présents : Monsieur ERGAND Joseph,   Madame SAMSON Annette,  Adjoints.

Madame GOURDON Anne-Marie, Conseiller Municipal.

Etaient excusés :  Messieurs CHALOPIN Philippe, CULLERIER Jean-François, LEDROGO Jean-Louis, BOYEAU Jacky, GROSBOIS Pascal, RAFFI Guy, Mesdames MARTIN Marie-Jeanne,  BOULETREAU Marie-Odile.

Conseil consultatif :
Etaient Présents : Messieurs MICHAUD Guy, GASCHET Patrice, Mesdames RICHARD Yvette, SOLDET Huguette.
Etaient excusés : Monsieur HERVE Marcel, Madame RENOU Christiane.

ORDRE DU JOUR

I –  Budget principal 2009 – Décision modificative n°2

Il y a lieu de modifier le budget principal, en section d'investissement, aux motifs suivants : 

· Solde Maîtrise d’œuvre Rue de la Croix Verte ;

· Prestation complémentaire pour étude sur Réhabilitation du Tribunal ;

· Complément pour les travaux du Groupe Scolaire – l’Extension.

	DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

	Article
	Opération
	Fonction
	Contrôle
	Libellé
	Montant

	2313
	304
	824
	304
	Constructions – Rue croix verte
	+ 1 800,00 €

	2031
	384
	03
	384
	Frais d’Etude – MO Tribunal
	+ 5 000,00 €

	2135
	390
	2113
	390
	Installations générales – Travaux extension Groupe Scolaire
	+ 8 000,00 €

	RECETTES D’INVESTISSEMENT

	1313
	394
	822
	394
	Subvention Transférable Département - Giratoire
	+ 14 800,00 €

	
	
	
	
	
	

	Total :
	0,00 €


La commission a donné un avis favorable à cette décision modificative.

II – Répartition des crédits « récompenses scolaires » 2008-2009

Il y a lieu de procéder à la répartition des crédits « Récompenses Scolaires ».

Comme les années précédentes, il est proposé de répartir les crédits prévus à l'article 6714 du BP 2009 pour «Récompenses Scolaires», soit 3 200 €, au prorata du nombre d'élèves domiciliés à Baugé et inscrits dans chaque établissement scolaire.

Il en découle la répartition suivante :

	RECOMPENSES SCOLAIRES

	Année Scolaire 2008-2009

	 
	Nombre d’élèves
	 Sommes  

	Ecole Maternelle Publique
	84
	610,88 €

	St Joseph – Maternelle 
	31
	225,57 €

	St-Joseph – Primaire 
	46
	334,62 €

	Ecole Primaire Publique
	144
	1 047,08 €

	C.E.S. Châteaucoin
	78
	567,26 €

	C.E.G. Notre Dame
	57
	414,59 €

	TOTAL
	440
	         3 200,00 € 


La commission a donné un avis favorable à répartition suivant le tableau ci-dessus.

III –  Riverains de la Noue – Participation à l'extension du réseau d'assainissement

La ville de Baugé a été saisi d’une demande des 4 riverains de la Noue, (Mme RUAULT Bernadette, M MOREAU Bernard, M PRIEUL Michel et Mme BINIER Bernadette), pour le raccordement de leurs propriétés au réseau d’eaux usées.
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M. le Maire a alors saisi le Syndicat Intercommunal d’Eaux et d’Assainissement de l’Agglomération Baugeoise qui a estimé le coût de l’extension du réseau des eaux usées à 15 700 € H.T. (hors branchements individuels). Le syndicat qui est assujetti à la TVA prend à sa charge 15 %, c'est une règle avec les communes membres qui ont donc à leur charge les 85 % restant. Au cas présent la participation du SIEAAB serait de 2 355 € et le solde à la charge de la ville de Baugé         13 345 €.

Lors d'une réunion le 5 juin 2009, il a alors été proposé aux riverains de participer au financement de ces travaux à hauteur de 80 %, le calcul se faisant selon la loi au prorata des superficies des parcelles.

A titre indicatif et compte tenu de l’estimation, la répartition des coûts  est la suivante :

	Parcelle
	Superficie
	Propriétaire
	Taux de participation

	
	
	
	80%

	B7
	2132
	RUAULT née FOURAULT Bernadette
	4 483,21 €

	B9
	1946
	MOREAU Bernard
	4 092,08 €

	B19
	585
	PRIEUL Michel
	1 230,15 €

	B20
	414
	BINIER née MOREAU Bernadette
	870,57 €

	Commune de Baugé
	2 669,00 €


Le conseil doit se prononcer uniquement sur le principe de la participation demandée aux riverains, considérant que le montant de la participation sera calculé avec précision compte tenu du résultat de l’appel d’offres.
La commission a émis un avis favorable au principe d’une participation, à hauteur de 80 %, des riverains de la Noue pour l’extension du réseau d’assainissement telle qu’énoncée ci-dessus.

IV – Tarif de Location des Instruments de musique

La ville est propriétaire d'un certain nombre d'instruments de musique, (clarinettes, flûtes, …), dont la location est sollicitée par des élèves de l'école, dans les mêmes conditions que celles des instruments qui sont la propriété de l'association des parents d'élèves. 

Il est en conséquence proposé de retenir les mêmes tarifs de location, soit :
·  Prix mensuel de 12 €

·  Caution de 350 €, non encaissée, représentant la valeur d'achat de l'instrument et restituée à la fin du contrat suivant l'état de l'instrument.

La commission a émis un avis favorable à l'application du tarif ci-dessus à compter du premier juillet 2009.

V – Avenants lotissement St Michel

Ils concernent les lots n°1 et n°2.

– Lot n°1 : V.R.D. attribué à la SA Luc DURAND.

Le marché de ce lot du lotissement communal « Saint Michel » avait été conclu pour un total de 274 086,65 € HT.

L'avenant proposé prenant en compte la réalisation exacte des travaux, avec des travaux supplémentaires et certaines suppressions, porte le marché à la somme de 284 829,50 € HT soit une plus value de 10 742,85 € HT.

– Lot n°2 : Génie civil Eclairage public BT attribué à la SARL SEP.

Le marché de ce lot du lotissement communal « Saint Michel » avait été conclu pour un total de 73 627,50 € HT.

L'avenant proposé prenant en compte la réalisation exacte des travaux, avec des travaux supplémentaires et certaines suppressions, réduit le marché à la somme de 67 147,50 € HT soit une moins value de 6 480,00 € HT.

Pour ces deux lots, la plus value nette ressort à 4 262,85 € HT soit 5 098,37 € TTC.

La commission a émis un avis favorable à la signature des avenants, suivant les conditions ci-dessus, faisant apparaître un complément de prix de 4 262,85 € HT soit 5 098,37 € TTC.
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